
 

 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION PREALABLE 

POUR L’ATTRIBUTION D‘AUTORISATIONS 

TEMPORAIRES EN VUE D’UNE EXPLOITATION 

ECONOMIQUE  

SEML Sogeba       (+33)4 94 29 42 64 

ACTIVITE : ORGANISATION D’EXCURSIONS EN 

MER ET PRATIQUE DE SPORTS NAUTIQUES 

TRACTES, AVEC SKIPPER, RESERVEES A LA 

CLIENTELE D’UN ETABLISSEMENT HOTELIER 

6 quai du port     accueil@portbandol.fr 

83 150 BANDOL   http://portbandol.fr 

Capital : 712500€ RCS Toulon 333006138 

1. Préambule 

La Sogeba, gestionnaire du port de Bandol, dispose de postes d’amarrage situés sur le domaine portuaire 

qu’elle entend mettre à disposition par le biais d’une autorisation d’occupation temporaire, précaire et 

révocable en vue d’une exploitation économique, conformément à l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 

2017 relative à la propriété des personnes publiques. 

Au travers de cette procédure de consultation préalable, la Sogeba se fixe comme objectif d’assurer la 

diversité des acteurs présents et des activités économiques exercées sur le port de Bandol. 

2. Identification de l’autorité lançant la consultation préalable 

Société d’économie mixte locale de gestion du port de Bandol (Sogeba) 

6 quai du port 

83 150 BANDOL 

RCS Toulon 333006138 

3. Mode de passation 

Procédure de sélection préalable à la conclusion d'une convention d'occupation temporaire du domaine 

public, en application des articles L.2122-1 et L.2122-1-1 du code général de la propriété des personnes 

publiques. 

4. Objet 

Autorisation d'occupation temporaire de postes d’amarrage à quai destinés à un usage professionnel 

pour une activité d’ORGANISATION D’EXCURSIONS EN MER ET PRATIQUE DE SPORTS NAUTIQUES 

TRACTES, AVEC SKIPPER, RESERVEES A LA CLIENTELE D’UN ETABLISSEMENT HOTELIER sur le Port de 

Bandol,  

5. Caractéristiques de l’occupation 

- Usage : activité professionnelle d’ORGANISATION D’EXCURSIONS EN MER ET PRATIQUE DE 

SPORTS NAUTIQUES TRACTES, AVEC SKIPPER, RESERVEES A LA CLIENTELE D’UN 

ETABLISSEMENT HOTELIER  

- Durée : 4 ans, allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2024. 

- Tarification :  

o Une redevance d’occupation du domaine public : fixée à minima pour l’année 2021 par 

la délibération du Conseil Municipal du 25 septembre 2020, à 69,68 € TTC/m²/an. 



 

 

Les candidats peuvent faire des propositions supérieures, qui seront prises en compte 

dans le jugement de leur dossier. 

 

Cette redevance minimale est révisée annuellement par le Conseil Municipal. La révision 

s’applique à la date d’effet prévue par le Conseil Municipal. 

 

Dans le cas où, pendant la durée de l’AOT,  la redevance minimale devient supérieure à 

la redevance proposée par le candidat dans l’offre exprimée, la redevance appliquée 

sera celle arrêtée par la délibération du Conseil Municipal. 

 

La redevance d’occupation du domaine public est facturée en fonction de la superficie 

du poste d’amarrage, indépendamment les dimensions réelles du navire amarré 

 

6. Conditions d’occupation 

- L’autorisation d’occupation du domaine portuaire est destinée uniquement à un usage 

professionnel pour une activité d’ORGANISATION D’EXCURSIONS EN MER ET PRATIQUE DE 

SPORTS NAUTIQUES TRACTES, AVEC SKIPPER, RESERVEES A LA CLIENTELE D’UN 

ETABLISSEMENT HOTELIER sur le port de Bandol.  

Toute activité autre que celle définie pour ce lot est interdite et entraînera la résiliation 

immédiate de la convention. 

Toute sous-location du poste d’amarrage est interdite. 

 

L’activité étant uniquement réservée à la clientèle d’un établissement hôtelier, aucune 

publicité commerciale (enseigne, fanion, oriflamme) ne pourra être apposée sur le quai ou sur 

le bateau. La commercialisation de la prestation destinée au client ne pourra être faite qu’au 

sein de l’établissement hôtelier. 

 

- Le bateau devra impérativement être immatriculé au nom de la personne morale qui candidate, 

ou au nom propre du commerçant dans le cas d’une affaire personnelle commerçant. 

 

- Les candidats qui ont précédemment bénéficié d’une A.O.T devront être à jour du paiement de 

la redevance correspondante. 

 

- La durée de mise à disposition ne pourra excéder 4 ans. 

 

- Les équipements nécessaires à l’exploitation de l’activité sont à la charge du futur occupant. Ils 

devront être préalablement agréés par la SOGEBA et être conformes au règlement de police du 

port. 

 

- L’installation et le démontage des équipements nécessaires à l’exploitation ou tout besoin 

d’adaptation des raccordements notamment en eau et/ou électricité seront à la charge du futur 

occupant et seront possibles uniquement si les réseaux existants le permettent. 

 

- Même en cas d’activité saisonnière, la redevance annuelle sera due pour son intégralité. 

 

- En cas de candidat personne morale, tout changement d’associé ou de gérant en cours 

d’exploitation devra être communiqué par courrier recommandé à la SOGEBA et entraînera un 

avenant à l’A.O.T. en cours ne modifiant pas sa durée. 

 



 

- En cas d’arrêt d’activité du candidat retenu, l’A.O.T signée sera automatiquement résiliée et la 

SOGEBA procédera à une nouvelle mise en concurrence du lot. 

 

- La convention précaire et révocable sera résiliée de plein droit en cas de manquement à l’une 

des obligations qui incombent au candidat en vertu de la loi, du Règlement de Police du Port ou 

de la convention. 

 

- Pour des raisons d’intérêt général ou d’impératifs liés à l’exploitation du port, la SOGEBA peut 

affecter un autre poste au moins équivalent en dimensions au candidat pendant la durée de 

l’autorisation accordée 

 

 

7. Lots soumis à la procédure de consultation préalable 

- Nombre et localisation des postes d’amarrage (voir localisation sur plan annexé à la présente) : 

Dans le port public de Bandol 

 

Lot Numéro de 
la Place 

Dimensions de la 
place (L x l) 

Superficie du 
lot en m² 

Redevance 
minimale 

annuelle en 
€TTC 

AOT026 PQH11 10,00 m x 3,65 m 36,50 m² 2 543,32 € 

 

Le navire à amarrer sur cet emplacement doit s’inscrire dans les limites ci-dessus, en tenant compte des 

pare battages adaptés à la taille du bateau (par ex, 30 cm jusqu’à 10 m). Les protections étant à déduire 

de la valeur affichée de l’emplacement. 

 

Les candidats peuvent venir visiter le site sur rendez-vous pendant la période de consultation du lundi au 

vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 

8. Pièces à fournir dans le dossier 

Le candidat devra remettre en un dossier sous enveloppe fermée mentionnant « Consultation préalable  

- Ne pas ouvrir – Lot AOT026 » et composé des documents suivants : 

- Dossier de candidature complété 

- Un extrait KBIS ou un certificat d’inscription au registre des métiers conforme à l’activité et de 

moins de 2 mois à la date du dépôt 

- Les statuts de la société 

- Une photocopie de la carte nationale d’identité du représentant légal 

- Le cas échéant, la photocopie de la carte de circulation/acte de francisation indiquant les 

caractéristiques techniques du bateau amené à stationner sur la place objet de l’autorisation (au 

nom de la société ou nom propre dans le cas d’une affaire personnelle commerçant) 

- La copie des permis de navigation émis par un centre de sécurité des navires  

- Le cas échéant, l’attestation d’assurance en cours de validité du bateau 

- Bilan/Compte de résultats et chiffre d’Affaires portant sur les 3 dernières années  

- Un prévisionnel d’exploitation pour la durée de l’autorisation accordée 

- La copie des éventuels agréments, diplômes ou habilitations nécessaires pour l’exercice de 

l’activité envisagée 

- Le cas échéant, l’engagement de l’établissement bancaire à mettre en place la garantie bancaire 

prévue à l’article 3.3 de l’AOT. 



 

9. Date limite de remise des dossiers 

Les dossiers devront être remis par courrier recommandé avec accusé de réception avant le 30 

novembre 2020 à 12h00 à l’adresse indiquée à l’article 1. 

 

10. Critère de jugement des dossiers 

A l’expiration de la date et de l’heure de remise des dossiers, ceux-ci seront ouverts et examinés par la 

Commission d’appel d’offre de la SOGEBA sur la base des critères ci-dessous, par ordre décroissant 

d’importance : 

 

• Critère technique :  

o Qualités professionnelles du candidat au regard de l’activité exercée et qualité de la 

proposition sur la base de la note technique et des éléments remis dans l’offre 

o Valorisation du domaine public : la prise en compte de l’activité annuelle, laquelle en 

tout état de cause ne saurait être inférieure à 6 mois consécutifs, dès lors qu’il est 

évident qu’une activité à l’année valorise davantage le domaine public qu’une activité 

saisonnière 

 

• Critère financier :  

o Montant de la redevance annuelle fixe d’occupation du domaine publique proposé par le 

candidat 

11. Modalités de publicité de la mise en concurrence 

Le présent appel à candidature est publié sur les supports suivants :  

 

• Site internet du port : http://www.portbandol.fr 

• Site internet de la ville de Bandol : http://www.bandol.fr 

12. Annexes 

- Annexe 1 : plan de localisation des postes d’amarrage objets de l’appel à candidature 

- Annexe 2 : projet d’autorisation d’occupation du domaine public  

- Annexe 3 : tarifs 2021 approuvés par le Conseil Municipal du 25 septembre 2020 

- Annexe 4 : règlement portuaire approuvé par le Conseil Municipal du 25 septembre 2020 

  



 

ANNEXE 1 – PLAN 

 

Plan Général : 

 

 

Plan de détail : 

 

 

  



 

ANNEXE 2 – PROJET D’A.O.T 

 
 

 

 



 

 

 
 

 

 



 

 
 

 

 

 



 

 
 

 

 

 



 

 
 

 

 

 



 

ANNEXE 3 – TARIFS 2021 APPROUVES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DU 25 

SEPTEMBRE 2020  

  



 

ANNEXE 4 – REGLEMENT PORTUAIRE APPROUVE PAR LE CONSEIL 

MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2020



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 

 

 

 


